
Cultures de Paix alerte sur les risques de non-respect de 
la législation sur la distribution et la vente des produits 
notamment agricoles étiquetés « Made in Israël » mais 
provenant en réalité des territoires palestiniens occupés.

Cette commercialisation est de facto illégale au regard du 
doit international et doit cesser. Elle permet de spolier les 
agriculteurs palestiniens de la commercialisation directe 
de leurs produits.

Un courrier vient d’être adressé à tous les établissements 
commerciaux du département susceptibles de vendre de 
telles marchandises afin d’attirer leur vigilance sur ces 
pratiques. 

Dans le cadre de cette initiative départementale, un ras-
semblement est organisé le 29 novembre 2025 à 11h de-
vant le Carrefour Claira afin de sensibiliser consomma-
teurs et pouvoirs publics.

Cette action a été décidée lors d’une AG réunie le 18 no-
vembre 2025 et reçoit le soutien de divers syndicats (CGT, 
USR CGT, FSU) Partis (PCF) et associations (MRAP, 
Mouvement de la Paix, LSR, Femmes solidaires…).

Le 29 novembre  

ACTION LOCALE POUR LA DÉFENSE DES AGRICULTEURS 
PALESTINIENS DONT LES PRODUCTIONS SONT DÉTOURNÉES OU 

DÉTRUITES PAR LES COLONS ISRAÉLIENS SOUTENUS PAR L’ARMÉE 

Rassemblement le 29 novembre 2025 à 11h  
devant Carrefour Claira

Journée Internationale  
pour les droits du peuple palestinien.


